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Decisions 

A sa 2071 e seance, le I 7 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de l'Egypte, d'Israel, de la Ja
mahiriya arabe libyenne, de la Jordanie, du Liban, de la 
Republique arabe syrienne et du Yemen a partioiper, sans 
droit de vote, a la discussion de la question intitulee : 

"La situation au Moyen-Orient : 

"Lettre, en date du 17 mars 1978, adressee au Pre
sident du Conseil de securite par le representant per
manent du Liban aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/12606 18); 

"Lettre, en date du 17 mars 1978, adressee au Pre
sident du Conseil de securite par le representant per
manent d'Israel aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/12607 18)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a la 
suite d'un vote, qu'une invitation a participer au debat serait 
adressee au representant de l'Organisation de liberation de 
la Palestine et que cette invitation lui confererait les memes 
droits de participation que ceux dont jouit un Etat Membre 
aux termes de !'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adoptee par JO voix contre une 
(Etats-Unis d'Amerique), avec 
4 abstentions (Allemagne, Repu
blique federate d', Canada, 
France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' lrlande du 
Nord). 

Asa 2072e seance, le 18 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Viet Nam a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de la question. 

Asa 2073e seance, le 18 mars 1978, le Conseil a decide 
d' inviter le representant du Soudan a participer, sans droit 
de vote, a la discussion de la question. 

Asa 2Q74e seance, le 19 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de l'Iraq, de la Mongolie, du 
Pakistan et du Qatar a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question. 

17 Question ayant fait r,,b1et de resolutions ou decisions de la part du 
Conseilen 1967. 1%8. 1969. 1970, 1971, 1972. 1973, 1974, 1975, 1971, 
et 1977. 

18 Voir /)ocunwru., <f(h 1<-I\· du ( ·onsni de s,·crnitc. tu·11tc-tro1S1t'm<' 
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Resolution 4is (1978) 

du 19 mars 1978 

Le Consei/ de securite. 

Prenant acte des lettres du representant permanent du 
Liban 19 et du representant permanent d'lsrae!2°, 

Ayant entendu les declarations des representants perma
nents du Liban et d'Israel2 1

, 

Gravement preoccupe par la deterioration de la situation 
au Moyen-Orient et ses consequences pour le maintien de 
la paix intemationale, 

Convaincu que la presente situation entrave l'instaura
tion d'une juste paix au Moyen-Orient, 

I. Demande que soient strictement respectees l'inte
grite territoriale, la souverainete et l'independance politi
que du Liban a l'interieur de ses frontieres intemationale
ment reconnues;· 

2. Demande a Israel de cesser immediatement son ac
tion militaire contre I' integrite territoriale du Li ban et de 
retirer sans delai ses forces de tout- le territoire libanais; 

3. Decide, compte tenu de la demande du Gouveme
ment libanais, d'etablir immediatement sous son autorite 
une force interimaire des Nations Unies pour le Sud du 
Liban aux fins de confinner le retrait des forces israelien
nes, de retablir la paix et la securite intemationales et d'ai
der le Gouvemement libanais a assurer la restauration de 
son autorite effective dans la region, cette force etant 
composee de personnels foumis par des Etats Membres; 

4. Prie le Secretaire general de lui faire rapport dans 
les vingt-quatre heures sur l'application de la presente re
solution. 

Adoptee a la 2074' seance par 
12 voix contre zero, avec 2 abs
tentions (Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialis
res sovietiques) 22 . 

Resolution 426 (1978) 

du 19 mars 1978 

Le Conseil de securite, 

I. Approuve le rapport du Secretaire general sur I' ap
plication de la ..,;,solution 425 ( 1978) du Conseil de secu
rite, contenu dans le document S/12611 en date du 
19 mars 197823 ; 

2. Decide que la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban sera constituee confonnement au rapport sus-

19 Ibid., documents SI l :600 et SI 12606. 
'
0 /hid . Jocu,11ent S/ 12007 

~ 1 lhul.. trentt'-frflJSil~mt' unnel'. 207 P' ~ance. 
"Un memhre ,Chine) n·a pas participe au vote. 
-' 

1 Volr Do,·umt'n1-\ o.JJ'i, ; ( ls du Con H.'il de secunre, tn•ntc 1rois1t!m,, 
,uuu·,·. Supplrm,,nr Jc _1a.11~ rt·r . .tt \'rJ~r rt mt.J.n /078. 


